
EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de M. Benoît Gaillard et consorts: ((Marché adjugé â un consortium
franco-suisse pour la construction de l’usine de production d’eau potable Saint-
Sulpice Il »

— vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi 22 novembre deux mille vingt-deux.

Le secrétaire:La présidente



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2022/09 de la Municipalité, du 7 avril 2022;

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement complémentaire du
patrimoine administratif de CHF 10000000.- pour permettre de finaliser les
études du projet Saint-Sulpice Il et préciser le budget d’investissement sur la base
de la rentrée des principales soumissions

2. d’amortir annuellement le crédit mentionné sous chiffre 1 en fonction des
dépenses réelles dans l’année par la rubrique 2910.331 du budget de la
Direction de la sécurité et de l’économie, Service de l’eau

3. de prélever un montant équivalent à la charge d’amortissement mentionnée au
point 2 sur le Fonds de réserve et de renouvellement du Service de l’eau
rubrique 2910.2820.4;

4. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les intérêts y relatifs sur
la rubrique 390 du Service de l’eau

5. de porter en amortissement du crédit mentionné sous chiffre 1 ci-dessus les
éventuelles subventions de l’Etablissement cantonal d’assurance contre
l’incendie et les éléments naturels (ECA) ou de l’attribuer au fonds de réserve et
de renouvellement du Service de l’eau rubrique 2910.2820.4 si le crédit est déjà
amorti.

Ainsï délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi 22 novembre deux mille vingt-deux.

ré ta ireLa présidente:



EXTRAIT
DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la démission de M. Yohan ZIEHLI (UDC) en qualité de membre de la Commission
permanente des pétitions

— ouï la présentation d’un candidat par M. Valentin Christe, le siège restant acquis de
droit à ce groupe

— ouï la proposition de la présidente de voter à main levée

— considérant que cette élection a été portée à l’ordre du jour,

à main levée,

désigne:

M. Elouan INDERMUHLE (UDC), comme membre de la Commission permanente des
pétitions pour la législature 2021-2026.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7 séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la démission de M. Alain HUBLER (EàG) en qualité de membre du Conseil
intercommunal de l’Association des taxis

— ouï la présentation d’un candidat par M. Johann Dupuis, le siège restant acquis de
droit à ce groupe;

— ouï la proposition de la présidente de voter à main levée;

— considérant que cette élection a été portée à l’ordre du jour,

à main levée,

désigne

M. Pierre CONSCIENCE (EàG), comme membre du Conseil intercommunal de
l’Association des taxis pour la législature 2021-2026.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

Le secrétaire

w.
La présidente



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Rapport-préavis N°2022/14 de la Municipalité, du 5 mai 2022

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

d’adopter la réponse de la Municipalité au postulat de M. Jacques Pernet et consorts
« La Culture — quelles retombées économiques pour la Ville de Lausanne ».

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente: Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Mathilde MAILLARO et cils ((Future ligne m3 l’occasion de
rendre hommage aux personnalités féminines lausannoises»

— ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente Le secrétaire
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu le postulat de M. Valéry BEAUO et crts: (<Pour que la requalification de l’Avenue
du Grey ne soit pas éternellement reportée»

ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Nicola Dl GIULIO; «Affichage électoral, un outil démocratique
mais un fossé entre les zones foraines et le centre-ville de Lausanne I»

— ouï la discussion préalable;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente Le secrétaire
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Mathilde MAILLARD : « 0es panneaux solaires le long des
autoroutes))

— ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente: Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Samuel DE VARGAS et crts : « Un état des lieux sur l’accès au
logement»

ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente: Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Henri KLUNGE et consorts : « Sous le pavé-gazon, le sol !»

— ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente Le secrétaire:
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EXTRAIT
DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Angèle Flora MENDY: <(Rendre la place culturelle lausannoise
accessible à toute la population lausannoise, c’est aussi la sortir des quatre murs»

— ouï la discussion préalable;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Samuel DE VARGAS et consorts
balade de la Vuachére»

— ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

«Un coup de neuf pour la

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente: Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7° séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu le postulat de Mme Sarah NEUMANN et consorts : « Précarité des artistes
envisager le portage salarial»

— ouï la discussion préalable;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

La présidente Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7° séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Franziska MEINHERZ et cris: « Voies vertes et rues cyclables
2.0: pour que la municipalité n’avance pas plus doucement que les modes doux»

— ouï la discussion préalable;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

Le secrétaireLa présidente



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Anouck SAUGY ((Postulat de Saugy Anouck - Bureaux de
vote : intégrons nos jeunes)>

— ouï la discussion préalable;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-deux novembre deux mille vingt-deux.

Le secrétaireLa présidente



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N°2021/17 de la Municipalité, du 4mars2021;

— vu e rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’adopter le Plan directeur communal « Lausanne 2030 » (partie 1 (<Vision
stratégique et partie 2 « Projet de territoire », en validant tel qu’amendés
- les objectifs, principes et mesures;
- les textes encadrés;

- les quatre cartes thématiques;

- la schéma de synthèse

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 22 novembre deux mille vingt-deux.

Le secrétaireLa présidente
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EXTRAIT
DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Denis Corboz et consorts « 30 km/heure de jour comme de nuit
maintenant!>)

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de prendre ce postulat en considération et de les renvoyer à la Municipalité pour étude
et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi 22 novembre deux mille vingt-deux.

Le secrétaireLa présidente
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7 séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Valéry BEAUD et consorts : «Pour une révision rapide de la
hiérarchie du réseau routier lausannois))

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi 22 novembre deux mille vingt deux.

La présidente: Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

7e séance du mardi 22 novembre 2022

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N°2022/20 de la Municipalité, du 18août2022

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif
de CHF 960000-, y compris frais de personnel interne et intérêts intercalaires,
pour remplacer le système d’automation de la station d’échangeurs du
chauffage à distance de la place Centrale et réaliser divers travaux
d’assainissements et d’optimisation;

2. cas échéant, de porter en déduction des dépenses d’investissement de ce crédit
la subvention cantonale qui pourrait être obtenue pour ce projet;

3. d’allouer un crédit d’investissement du patrimoine administratif de CHF 50000.-
pour l’achat et la mise en service pour les installations mentionnées au point 1
d’un groupe électrogène mobile avec filtre à particules comme système de
secours électrique

4. d’autoriser la Municipalité à calculer et enregistrer les charges d’intérêts et
d’amortissements relatives à ces crédits sur les rubriques 322, respectivement
331 du Service production des Services industriels

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi 22 novembre deux mille vingt-deux.

Le secrétaire:La présidente


